
ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE CHANT CHORAL DE REUILLY 
 
 

Les cours de l’école de musique de Reuilly reprendront à partir du 16 septembre 2019 
Les activités proposées sont : solfège, chorale, atelier instrumental, guitare, piano, flûte traversière, batterie 

 
Les inscriptions auront lieu le vendredi 6 septembre de 17h à 19h à l’école de musique. En cas d’impossibilité merci de faire 
parvenir les documents et le règlement à l’ordre de EMMCCR , AVANT le jeudi précédent  AFIN QUE VOTRE INSCRIPTION SOIT 
PRISE EN COMPTE à l’adresse suivante : Anne Surnom, 6 route de St Pierre de Jards 36260 Reuilly ou à la Mairie de Reuilly 
 

Les horaires des cours vous seront communiqués par la suite. Merci de signaler vos impératifs en termes d’horaires, nous ferons 
notre possible pour les satisfaire. 
 
 

TARIFS  2019/2020                                Elèves de Reuilly 

 
Solfège seul (chorale et cotisation de 10 euros inclus) 

<18 ans  au moment 
de l’inscription 120 euros 

Adulte 140 euros 
 

Solfège et instrument (chorale et cotisation de 10 euros inclus) 
 

>18 ans au moment 
de l’inscription 160 euros 

 
Adulte 190 euros 

 

Elèves  hors commune 

 
tarif unique : la 1 ère année355,  la 2 ème année 305, la 3ème année et suivantes 255 euros                                                                                                                                                                

 

Chorale (cotisation incluse) 

Adulte 100  euros  

< 18 ans  au moment 
de l’inscription 60 euros  

 
 
Afin de répondre à l’exigence de la Fédération d’avoir une pratique collective pour valider les diplômes, la chorale 
sera ouverte aux enfants avec un répertoire adapté le mercredi de 18h00 à 18h30. Cette nouvelle activité est 
fortement conseillée dans la progression de la formation musicale. Elle sera concrétisée par une prestation lors 
de l’audition de fin d’année 
 
 
 
 
 
 
 
 



A l’inscription apporter: 
⇒ Le bulletin d’inscription rempli 
⇒ 3 chèques : 
1 chèque qui sera retiré à l’inscription 
2 chèques qui seront retirés en novembre et/ou décembre 
 ⇒ 5   enveloppes timbrées à l’adresse de la famille ou 2 si vous avez une adresse mail 
. 
En vous souhaitant une bonne rentrée à tous. 
 

Coupon à conserver  
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
2018-2019 Inscription en 

(cocher la case du tarif) 
Inscription en 
(cocher la case 

du tarif) 

 

 
NOM, Prénom,  

date de naissance 
 

 
Solfège seul 
 

 
Solfège et 
instrument 
(nom de 
l’instrument) 
 
 

 
Chorale 

 
 
 
 

Montant 
(voir tarif) 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

     

    
Total 

 

 
 

J’effectue le règlement le jour de l’inscription en 1 ou 3 chèques maximum  
 
1 chèque du montant total soit….. ..euros qui sera débité courant octobre 
 
  OU 
 
3 chèques      de ………..euros débité courant octobre 2019 
 

de ………..euros débité courant novembre2019 
 

de ………..euros débité courant  janvier 2020 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE CHANT CHORAL DE REUILLY 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2019/2020 
A compléter et à remettre le jour de l’inscription 

 
Nom  Prénom de l’élève 

 
Nom des parents si différent 

Adresse postale 

Adresse électronique Téléphone 

 
 

 Inscription en 
(cocher la case du tarif) 

Inscription en 
(cocher la case du tarif) 

 

NOM, Prénom,  
date de naissance 

 

 
Solfège seul 
 

 
Solfège et instrument 
(Nom de l’instrument) 

 
Chorale 

 
 
 
 

Montant 
(voir tarif) 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

     

     

 
Noter ici vos impossibilités  Total 

 

: 
 
 
 
 
 
J’effectue le règlement le jour de l’inscription en 1 ou 3 chèques maximum  
 
1 chèque du montant total soit….. ..euros qui sera débité courant octobre 
 
  Ou 
 

3 chèques    de ………..euros débité 15 septembre 2019 
 

                    de ………..euros débité 15 novembre2019 
 
                    de ………..euros débité le 15 janvier 2020 
 

J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur  
Lu et approuvé,  Date et signature 
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